
 
 

COMMUNE DE BANNEGON 
 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 06 JUILLET 2009 
 

 

Nombre de Conseillers  

En exercice 11 

Présents 09 

Votants       09 

 

L’an deux mil neuf, le six Juillet à 18 heures  le Conseil Municipal de BANNEGON dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Monsieur Guy  

JAMES, Maire. 

 

Date de la convocation : 29 Juin 2009 

 

Présents : Guy JAMES, Guy ALLIAUME, Laurent PICQ, Philippe ANDRE, Laurent CORDEBOIS, 

Gérard CHARPY, Claude DESOBLIN, Abdelaziz TOUNSI, Christian RICHARD,  

 

Absent Excusé : Jean MERILLEAU, Jérôme BILBEAU 

 

Secrétaire : Abdelaziz TOUNSI 

 

1°) Approbation du procès-verbal précédent : 

 

Le Conseil municipal approuve à l’unanimité des membres présents  le procès-verbal précédent. 

 

1 – Reprise de concession : 

 Il a été procédé au 2ème et dernier constat de l’état d’abandon des sépultures : le 14 mai dernier. 

Le procès-verbal de cette opération a été affiché pendant un mois à compter du 25 mai 2009. Le 

conseil municipal a  statué sur les sépultures à reprendre ainsi que celles à inscrire au patrimoine 

communal pour finaliser cette procédure. 

Après en avoir délibéré le conseil municipal a décidé à l’unanimité de lister les sépultures à 

reprendre ainsi  que celles à inscrire au patrimoine communal. La liste est disponible en mairie. 

 
2 – Renouvellement du Photocopieur 

Le photocopieur de la mairie qui avait été acheté 1732.13 € TTC en 2003, est devenu obsolète. Il 

est donc nécessaire de le renouveler. Monsieur le Maire présente le devis de la société Dactyl 

Buro aux conseillers. 

Après en avoir délibéré, le conseil décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents 

relatifs à cette location et accepte le rachat du photocopieur pour une somme de 700 € par 

Dactyl Buro.  

 

3- Décision Modificative – Budget Principal 

Le Site Internet de la Commune vient d’être finalisé par la Commission Communication. Le prix 

d’hébergement est de 178.20 € TTC. Cette somme n’a pas été prévue à l’article 6238. 

Le conseil municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité des membres présents la 

décision modificative suivante : 

Art 022 (dépenses imprévue) : - 178.20 € 

Art 6238 (Publication divers) : + 178.20 € 

 

 

 



3 – INFORMATIONS 

Mini –Motos 

Les propriétaires de cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles ou quadricycle à moteur non soumis à 

réception (donc non autorisés à circuler sur la voie publique) et dont la vitesse peut excéder, par 

construction, 25km/h, (soit notamment les PEEWEES, DIRT BIKES, POCKET ou PIT BICKES et 

QUAD LEGERS), disposent d’un délai de 6 mois pour déclarer et identifier leur engin motorisé, 

soit jusqu’au 3 décembre 2009.Pour toute nouvelle acquisition, la déclaration doit intervenir 

dans les 15 jours. Le fait de ne pas effectuer la déclaration et l’identification est puni d’une 

amende. Le formulaire de déclaration est disponible sur le site Internet de la Préfecture  du 

Cher : www.cher.pref.gouv.fr ou également à l’accueil des Préfecture et Sous-Préfecture. 

 

 Inauguration Mairie 

Monsieur le Maire rappel aux conseillers que l’inauguration de la mairie aura lieu le 18 Juillet 

prochain à 17 h 00. A cette occasion, tous les habitants de Bannegon pourront venir visiter la 

mairie. Des invitations seront distribuées aux habitants. 
 

Travaux Mairie 

Le Conseil refuse les travaux du revêtement effectués le 17 juin dernier pour les entrées de la 

mairie car la mise en œuvre est désastreuse tant au niveau de la réalisation qu’au niveau 

esthétique. 

Il est décidé : 

- de faire refaire les entrées et de rester sur un béton délavé, 

- de convoquer M. BECUAU, Architecte, 

- de donner tous pouvoirs à M. Le Maire quant aux démarches nécessaires à faire pour 

solutionner le problème. Une procédure pourra être entamée si il n’y a pas d’entente 

amiable. 
 

Devis SOGEB 

Monsieur le Maire présente le devis de l’Entreprise SOGEB pour l’insonorisation de la salle de 

réunion de la mairie pour un montant de 1192.89 € TTC. 

Le Conseil décide à l’unanimité de demander d’autres devis. 

 

4- QUESTION DIVERSES 

 

Porte de l’école 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’un autre courrier de demande de subvention a été 

adressé au Conseil Général afin de demander une dérogation qui permettrait de commencer les 

travaux pendant les vacances scolaires. 

 

Départ de Madame ZEL – Institutrice 

Madame ZEL institutrice de Bannegon est mutée à COUST ; cette dernière sera remplacée par 

M. Maurice GRANET à la prochaine rentrée scolaire. 

Fossés 

Monsieur le Maire informe les Conseillers que les fossés aux Saquets et au Pont de Sargy sont 

terminés. 

 

 

 



Congés d’été  

La mairie sera fermée du 10 au 31 août 2009.  En cas d’urgence veuillez contacter M. le Maire ou 

Messieurs les Adjoints. 

 

Don  

Le Conseil Municipal remercie Monsieur PLUCHARD, artiste Peintre, pour le don de magnifiques 

tableaux qui orneront très bien la nouvelle mairie. 

 

Tour de table 

Laurent PICQ informe le Conseil qu’il a eu des demandes concernant la vente de terrains 

communaux  pour  y implanter des maisons. Cela  appel le Conseil à étudier ce projet. 

Rue du Présbytère : Monsieur le Maire explique qu’un tas de gravats se trouve Rue du Presbytère 

depuis plusieurs mois. Monsieur le Maire demandera aux propriétaires de le faire enlever. 

 

Gérard CHARPY rappel qu’il y a une fuite importante et un affaissement du canal. Le SMERCAB 

devrait faire le nécessaire pour résoudre ce problème qui a déjà été signalé. 

Laurent PICQ demande s’il ne serait pas possible de planter quelques arbres d’ornements vers le 

canal ; il rappel que le Pays Berry St Amandois renouvelle c’est aides pour les plantations. 

Le tour de table ayant été fait, et la réunion terminée ; M. CHEVRY, habitant de Bannegon 

demande la parole à M. Le Maire. La demande est accordée. 

M CHEVRY : 

- exprime son mécontentement au niveau de la vitesse à laquelle roulent les voitures dans le 

bourg. Des contrôles ne peuvent-ils pas être faits ? Monsieur le Maire répond que des contrôles 

sont pourtant faits régulièrement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Guy JAMES 

 

 

 

 

Guy ALLIAUME Laurent PICQ 

 

 

 

 

 

Philippe ANDRE 

Laurent CORDEBOIS Gérard CHARPY Jérôme BILBEAU 

 

 

 

 

 

Claude DESOBLIN 

 

 

 

 

Abdelaziz TOUNSI Christian RICHARD Jean MERILLEAU  

 

 

 

 

 

 
 


